
 

 

NOTICE EXPLICATIVE 

 
Le document demande d’inscription n’est à remplir que lorsqu’il s’agit d’une 
première inscription sur liste, dans le cas d’un renouvellement seuls les examens 
médicaux doivent être fournis. 
 
 
Les factures doivent-être réglées impérativement par le sportif ou par les parents ou 
autres (pôles, clubs, régions ...) et adressées au Dépt médical avec les bilans 
correspondants voir annexe 1 
 
 
 

Attention ! 
• un certificat de non contre indication à la pratique du sport n’a pas de valeur 

s’il n’est pas annexé au compte rendu détaillé de la  consultation clinique 
• Un dossier médical est complet si et seulement si tous les examens médicaux 

réglementaires ont bien été effectués ( exemple : un dossier n’ayant pas le 
certificat dentaire ou le bilan de la bandelette urinaire est un  dossier rejeté et 
non validé)  

 


